
COLLECTIF CITOYEN GERSOIS (1)

 

FAIRE ENTENDRE LES EXIGENCES CITOYENNES SUR LES RETRAITES
 
 

 

Nous n’avons pas manifesté pour rien ! A vous de dire ce que vous voulez en matière de retraites : quel âge,
quel montant de pensions, quel financement, quelle gestion du système ?

Prenez connaissance du projet élaboré par le collectif citoyen gersois et dites ce que vous en pensez sur un des
sites suivants :

Agora 32 : http://agora32.fr/ (dans « TAGS cliquer sur « Retraites »
ATTAC 32 : http://local.attac.org/attac32 (Dans la rubrique « Réfléchir et débattre, cliquer sur
« Retraites »
NPA : www.npa32.org/ (dans « Tags » cliquer sur « Retraites)
Europe Ecologie Les Verts : : http://www.eelv32.org/  (dans l’onglet « Actions locales » cliquer sur
« Collectif Retraites »
Les Alternatifs : http://alternatifs32.free.fr/ (chercher dans les derniers articles de la liste)
Parti de Gauche : www.pg32.fr (dans « Mur des manifs » cliquer sur « Collectif Citoyen Gersois-
Retraites) et commentez par courriels à pg32@lepartidegauche.fr

 
Ou écrire vos commentaires aux adresses suivantes :
 

Collectif Citoyen Gersois : ccgretraites@yahoo.fr
SUD Solidaires  solidaires32@orange.fr

 

Venez dire de vive voix ce que vous en pensez

 

 

 

 

 

 

 

(*) L’essentiel des positions des candidats aux élections présidentielles est récapitulé au verso

 

 

 

 
 
Le pouvoir vous a imposé une réforme des retraites dont vous ne vouliez pas. Dans peu de temps vous aurez
le pouvoir, pas longtemps : le temps de glisser votre bulletin de vote dans l’urne. Pour ne pas avoir manifesté
en vain, examinez bien les propositions des candidats aux présidentielles. Nous les récapitulons ci-dessous.
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•
●

●
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•

Mercredi 28 mars à partir de 20 H
Salle des Cordeliers. – Auch

Programme :
Présentation du projet du collectif citoyen
gersois
Position des partis politiques présents (*)

Débat général.
 

••

••
••

Vous allez avoir le pouvoir !

Retraites : Prenez la parole !
 



 
Jean-Luc Mélenchon (même programme pour présidentielles et législative) : « Nous rétablirons également le
droit à la retraite à 60 ans à taux plein (75% du salaire de référence) [NDLR : calculé sur combien d’années ?]
pour toutes et tous avec la prise en compte de la pénibilité(…) donnant droit à des départs anticipés. Aucun
salarié ne touchera de retraite inférieure au SMIC [NDLR : 1700€ brut]. Le financement (…) sera assuré en
particulier par une cotisation nouvelle sur les revenus financiers des entreprises(…) Aucun recours à la
fiscalisation (…) pour leur financement.
 
François Bayrou. (Site de campagne, »Solidarité » 11 février) :»(…) , « je préconise la construction d'un
régime de retraite par points ou, pour le dire en langage plus choisi, un régime de retraite par répartition fondé
sur des comptes individuels retraçant précisément les droits acquis par le salarié. »[NDLR : Ce système existe
déjà pour les retraites complémentaires : ce sont elles qui ont le plus diminué : - 26% de 1995 à 2009 (taux
de remplacement)]
 
Marine Le Pen (site de campagne): « L’objectif doit être fixé de revenir le plus rapidement possible au
principe de 40 annuités de cotisation pour pouvoir bénéficier d’une retraite à taux plein. L’âge légal sera
progressivement ramené à 60 ans ; » [NDLR : les 40 annuités en « objectif », le retour à 60 ans « progressif»,
mais rien sur le montant, déterminant dans la décision de partir. Marine Le Pen, inspirée par le National
Socialisme des années 30, simule la reprise de propositions de gauche….qu’elle n’a pas défendues dans les
faits. Si elle a violemment dénoncé les syndicats le FN n’a jamais organisé une manifestation contre la
réforme Sarkozy]
 
Nathalie Arthaud (Lutte Ouvrière.- « Une candidate communiste à l’élection présidentielle ») : « Il n’y a de
salut pour la classe exploitée que (…) dans les luttes sociales assez puissantes pour (…)mettre en cause le
pouvoir économique et social de la grande bourgeoisie. » « (…) il faut une augmentation générale de tous les
salaires, retraites et pensions. Les 1700 € (…) devraient être un minimum net (…) il faut que le pouvoir
d’achat soit garanti par (…) l’indexation des salaires, retraites et pensions sur les hausses de prix.
 
François Hollande (Mes 60 engagements pour la France) : « (…)° tous ceux qui ont 60 ans et qui auront
cotisé la totalité de leurs annuités [NDLR : remet-il en cause les 41,5 annuités de Fillon ?] retrouvent le droit
de partir à la retraite à taux plein à cet âge-là. (…) Négociation globale (…) avec les partenaires sociaux afin de
définir, dans un cadre financier durablement équilibré, l’âge légal (…), la prise en compte de la pénibilité, le
montant des pensions et l’évolution des recettes (…) »
 
Philppe Poutou : (Poutou2012.org) « …retraite à 60 ans (55 ans pour les métiers pénibles) avec maintien du
salaire net. (…) calculées sur les salaires des 10 meilleures années, après 37,5 annuités de travail (…) années
de formation et d’étude après 18 ans [comprisesNDLR]) et à 75 % du salaire brut.(…) Aucune pension, (…)
ne doit être inférieur au SMIC revendiqué (1600 € net) toutes les cotisations doivent être des cotisations dites
«  patronales  », proportionnelles au salaire net.
 

Composé de AC, AICRA, APF, ATTAC, les Alternatifs, CGT, Europe Ecologie-Les Verts,
Institut d’Histoire Sociale CGT, JRG, MODEF, MRC, NPA, PCF, PG, PRG, SUD Solidaires,
UDIRS et de citoyens décidés à combattre la réforme injuste et inefficace du
gouvernement. Le collectif soutient l’Appel ATTAC/Fondation Copernic du 7 avril 2010.

Contact : ccgretraites@yahoo.fr
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